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été acceptées, s'il en a été fait; et si des soumissions ont été demandées chaque année. Pré-
sentée à la Chambre des communes, le 30 juin 1885.-N. Forbes........................'Pas émprée.

1157. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 11 mars 1885,-Etat donnant
le nombre de jours pendant lesquels le nom de W. Ingles Bradley, commis dans le département
des Chemins de fer, se trouve inscrit sur la feuille de présence de ce département, depuis le 1er
juillet 1884; aussi, indiquant le nombre de jours d cservice effectif pour lesquels il a été payé,
et la somme totale qu'il a reçue, ainsi que le nom du fonctionnaire qui a certifié le compte.
Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet 1885. -l. Somerville (Bîant).-

Pas imprimée.

15S. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Copie de la
correspondance, de date récente, échangée entre le surintendant général des affaires des Sau-
vages et l'agent du département dans la Colombie-Britannique, ou aucune autre personne,
au sujet de létablissement d'écoles pour les. sauvages dans cette province. Présentée à la
Chambre des communes, le 14 juillet 1885.,-. Baker (VFictoria).-

Imprimée pour les documents de la session seulement.

158a. Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 27 avril 1885,-Etat indi-
quant-i. Combien il a été établi d'écoles industrielles pour i'instruction des jeunes sauvages
et métis dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, respectivement, en
vertu de Fautorité et avec la permission du gouvernement du Canada, et dans quelles localités.
2. Dans quels endroits on a fait arpenter et réserver des terres pour les écoles des sauvages et
métis en 1884, et leur étendue dans chaque endroit. 3. Les noms des personnes sur les repré-
sentations ou les recommandations desquelles ces écoles sont établies de temps à autre; et si
une demande de la part des sauvages mêmes est nécessaire pour l'établissement d'une école.
4. Les sujets d'instruction désignés dans ces écoles sous le rapport industriel, moral ou reli-
gieux; et si ces dispositions générales s'appliquent aux enfants des deux sexes. 5. Si aucune
de ces écoles des sauvages et métis est placée sous la surveillance ou la direction d'aucun
corps ou dénomination religieuse ; s'il en est ainsi, à quelles conditions ce contrôle leur est
accordé, et jusqu'à quel point s'étend ce contrôle religieux ; et tel qu'il est accordé, si ce con-
trôle est temporaire ou permanent; s'il existe des écoles séparées pour les différentes dénomina-
tions religieuses, quel est le nombre appartenant à chaque dénomination, ou sont-elles situées,
quelle étendue de terres possèdent-elles ou contrôlent-elles chacune, et quel est le nombre
d'élèves. 6. Lorsque l'instruction morale et religieuse est placée sous la direction ou le con-
trôle d'une dénomination quelconque, si cette dernière a aussi le contrôle des terres et des
bâtisses appartenant à l'école. 7. Aux frais de qui les bâtisses des écoles des sauvages et
métis sont construites ou meublées; qui est chargé du choix ou de la préparation des livres
d'école ; par qui sont ils payés. 8. Quelle capacité requiert-on des instituteurs dans les écoles
des sauvages et métis; comment et de qui recoivent-ils leurs certificats de capacité; et si

le gouvernement a organisé un système d'inspection pour ces écoles. 9. Si les instituteurs,
administratetrs ou directeurs de ces écoles sont tenus de faire aucun rapport périodique au
gouvernement sur la condition générale, le progrès et les dépenses de chacune de ces écoles ou
le nombre d'enfants qui les fréquentent. 10. Si aucune dénomination religieuse a obtenu des
terres pour églises ou écoles, soit du gouvernement, soit d'aucune réserve des sauvages, par
traité ou autrement. 11. Si aucun des corps religieux a, sous sa propre responsabilité, établi
des écoles au milieu des sauvages et métis ; et dans ce cas, si le gouvernement a directement
ou indirectement donné aucune assistance pour l'entretien de ces écoles, sous forme d'octrois
de terres ou autrement. Présentée à la Chambre des communes, le 18 juillet 1885.-l. ir-

Pas imprimée.

1,39. Réponse u une adrese de la Chambre des communes, en date du 12 février 1885,-Copie de
toute correspondance, pétitions et arrêtés du conseil se rapportant à toutes demandes d'aide,
ou d'aide additionnelle, faites par ou au nom d'aucune compagnie de chemin de fer ailleurs
que dans le Manitoba ou le Nord-Ouest. Présentée à la Chambre des communes, le 14 juillet
1885.- B lake...........................................................................................P as ipr é e.

160. Réponse à une adresse de la Chambre des communes, en date du 2 mars 1885,-Copie : 1. De
toute correspondance échangée entre le gouvernement et le conseil du Nord-Ouest au sujet de
la représentation des territoires dans ce parlement; 2. De toutes pétitions, representations et
correspondance adressées sur le même sujet, au gouvernement ou à aucun de ses membres, et
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